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RÈGLEMENT D'USAGE

Pour une bonne information de
toutes les parties prenantes

3 DOCUMENTS POUR NOUS AIDER

CHARTE D'USAGE

Pour une bonne information de
toutes les parties prenantes

CHARTE GRAPHIQUE

Pour les utilisateurs et les garants

https://travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle/acteurs-cadre-et-qualite-de-la-formation-
professionnelle/qualiopi



Interdit d'utiliser la marque pour
une action en particulier

-dans une publicité (publication ou tout
support média) pour une action de
formation en particulier. 
-sur l'attestation de formation ou sur tout
support dédié uniquement à une action
de formation

Interdiction

accompagnée de la mention
adaptée correspondant à la
catégorie d’action dont le
processus a été certifié

USAGE MARQUE

Par exemple si l'organisme a été certifié
au titre des actions de formation il
rajoutera : "Actions de formation"

Possibilité de mettre « Organisme certifié Qualiopi, n° du certificat …. au titre de .....» sur les
documents relatifs à une action en particulier.

 



CHARTE GRAPHIQUE

Le logo doit toujours être utilisé dans un cartouche blanc
il ne peut être modifié



USAGE D'UN AUTRE LOGO À CÔTÉ
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CONSEIL EN SYSTÈME DE MANAGEMENT
QSE - RSE
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